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IIMMPPOORRTTAANNTT  !!  
 

- La fiche d’inscription (entièrement remplie), 
- Une copie d’assurance couvrant l’adolescent pour le déplacement, 

- Le bulletin d’adhésion à SeptimaGones et son règlement, 
 

devront être retournées avant le 31 décembre 2008 
 

à SeptimaGones – BP 6 – 34600 Hérépian. 
 
 
 
 
 

A réception de ces documents et dans la mesure de place disponible, 
le participant recevra 15 jours avant le départ : 

 
- Le programme complet et détaillé,  

- Une invitation officielle à remettre lors du départ, le samedi 14 février 2009 
 



 
 

 
 
 
 

 
 

FICHE DE CANDIDATURE : 
Fille et garçons, de 10 à 17 ans  
 
NOM……………………………………………………………………. PRENOM………………………………………………………………………… 
 
Date et lieu de naissance …………………………………………………………………………………………………………………………………... 
 
Adresse ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone …………………………………………………………….. EMAIL ……………………………………………………………………………. 
 
Je souhaite effectuer le déplacement offert par SeptimaGones le samedi 14 février 2009 à Lyon-Gerland et accepte de me soumettre aux 
règles de sécurité et consignes, dispensées par l’association SeptimaGones ou l’Olympique Lyonnais. 
 
AUTORISATION PARENTALE 
 
Je soussigné,…………………………………………………………………………………………………………..….. responsable légal de l’enfant  
 
et demeurant …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone (portable et/ou fixe) ………………………………………………………. Email …………………………………………………………… 
 
déclare exacts les renseignements portés sur cette fiche et autorise mon enfant à participer au déplacement organisé par l’association 
SeptimaGones, à Lyon le samedi 14 février 2009 et reconnais avoir pris connaissance du programme joint au dossier d’inscription. En cas 
d’urgence, ou toute autre circonstance exceptionnelle, autorise le Président de SeptimaGones à prendre toutes mesures utiles exigées par 
lesdites circonstances. En cas d’hospitalisation ou de consultation médicale, les dirigeants de SeptimaGones s’engagent à prévenir dans les 
délais les plus brefs, les parents au moyen de toute action à leur disposition au moment de la survenue des faits. 
 
RECOMMANDATIONS UTILES DES PARENTS 
Traitement médical, allergie, consignes diverses….. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
CONDITIONS DE L’OFFRE 
 
La présente offre n’est valable que pour l’opération « Noël Kids 34 » (filles et garçons de 10 à 17 ans) du samedi 14 février 2009 et le 
participant devra adhérer à l’association SeptimaGones (10 €). 
Le nombre de participants est limité à 100 participants et les places seront attribuées dans l’ordre d’arrivée. 
Tout dossier incomplet sera retourné à son destinataire, charge à lui de le compléter et de le retourner à SeptimaGones, avant le 31/12/2008. 
Le déplacement en autocar depuis Hérépian jusqu’à Lyon (aller/retour), ainsi que la billetterie du match OL – LE HAVRE, sont à la charge de 
l’association SeptimaGones. 
Le déjeuner et dîner du samedi 14 février 2009, ainsi que les achats effectués à la Boutique de l’OL et toutes dépenses non répertoriées 
dans la présente offre, sont à la charge du participant. 
Par retour du dossier d’inscription complet, et selon les places disponibles, une invitation officielle sera adressée au participant 15 jours avant 
le départ, ainsi que le programme complet et détaillé. 
Si le candidat n’est pas retenu pour le déplacement du samedi 14 février 2009, selon les causes suivantes : dossier incomplet et refus de le 
parfaire ; non adhésion à SeptimaGones ; effectif complet : SeptimaGones retournera le dossier d’inscription au candidat, après avoir au 
préalable demandé à ce dernier son souhait d’adhérer ou non à l’association. 
 
 

Date, Lieu et Signature du représentant légal 
(précédée de la mention « Lu et approuvé ») 

 
 
 
 
  

NNooëëll  KKiiddss  3344  
 

Déplacement du samedi 14 février 2009 
Match de L1 : OL – LE HAVRE 

FICHE D’INSCRIPTION 
A retourner impérativement avant 

Le 31 décembre 2008 
Joindre copie d’assurance concernant  le mineur 
Prévoir de la monnaie (dîner, plus souvenirs), 

appareil photo et pièce d’identité. 



 
 
 
 

PROGRAMME 
Susceptible de changement 

Horaires et programme complet transmis 15 jours avant le départ 
 
 

- Départ pour Lyon le samedi 14 février matin, avec ramassage dans les communes d’Hérépian, Clermont l’Hérault et Montpellier 
- Pause déjeuner sur autoroute (prévoir sandwich)  
- Arrivée à Lyon  
- Site de l’Olympique Lyonnais 
- Boutique de Gerland 
- Rencontre avec la Mascotte Lyou 
- Accès à la tribune Famille (avec des animations d’avant match et à la mi-temps) 
- Dîner sur place 
- Match OL – LE HAVRE 
- Départ de Lyon 
- Retour le dimanche 15 février au matin, avec arrêts dans les communes de Montpellier, Clermont l’Hérault et Hérépian 
 

 
 
 
 

COORDONNEES DE L’ORGANISATEUR DU DEPLACEMENT 
 
 

SSeeppttiimmaaGGoonneess  
LL ee  GGrroouuppee  OOffff iicciieell  ddeess  SSuuppppoorr tteerrss  ddee  ll ’’ OOllyymmppiiqquuee  LL yyoonnnnaaiiss  eenn  SSeepptt iimmaanniiee  

««  FFiiddèèlleess  àà  ll ’’ OOLL yymmppee  RRhhooddaanniieenn  »»    
 

SSeeppttiimmaaGGoonneess  ––  BBPP  66  ––  3344660000  HHéérrééppiiaann  
  

0066..2244..7788..8855..1199  
sseeppttiimmaaggoonneess@@oorraannggee..ffrr  

hhttttpp::////sseeppttiimmaaggoonneess..ccaannaallbblloogg..ccoomm 
 

Siège Social - Hôtel de Ville – 11, place Etienne Pascal – 34600 - Hérépian 
Association enregistrée à la Sous-Préfecture de Béziers le 08 Février 2008 n°W341002525 

Parution au Journal Officiel Associations du 16 février 2008 n° 799/20080007 
Reconnue officiellement par l’Olympique Lyonnais le 03 mars 2008 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Noël Kids 34 
Déplacement du samedi 14 février 2009 

Match de L1 :  OL – LE HAVRE 
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SSeeppttiimmaaGGoonneess  ––  BBPP  66    ––    3344660000  HHéérrééppiiaann  

  
Groupe Officiel des Supporters de l’Olympique Lyonnais en Septimanie 

 
DEMANDE D’ADHESION – SAISON 2008/2009 

 

 
Nom :……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Prénom :…………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………..……………………………………….. 
 
E-mail :………………………………………….………………..…….@………………………………………...………………….. 
 
Téléphone : ……………………………………………………………………  Age :……………………………………………… 
 
Personne invalide, merci de préciser votre handicap : ………………………………………….……………………… 
 
Profession :…………………………………………………………………….………………………….      Etudiant         
 
Recherche d’emploi                Autre situation  : ……………………………………..…………………………………… 
 
  
J’atteste avoir pris connaissance des objectifs de SeptimaGones, qui sont  : 
  
« Rassembler et fédérer les gones et supporters de l’Olympique Lyonnais au niveau local et Régional en Languedoc-Roussillon ; 
promouvoir et soutenir toutes les actions menées par l’Olympique Lyonnais, tant sur le plan National, qu’International  ; œuvrer 
dans le domaine humanitaire, notamment à l’insertion par le sport pour les personnes handicapées ; organiser des déplacements 
pour assister aux événements et animations footballistiques et extra-footballistiques de l’Olympique Lyonnais ;  respecter et 
appliquer la Charte du Supporter de SeptimaGones ; respecter une totale neutralité dans le domaine religieux, politique, 
philosophique et syndicale. » 
 
Je les accepte sans réserve et je souhaite devenir membre (1)  de SeptimaGones pour la saison 2008-2009. Vous trouverez ci-
joint mon règlement, à l’ordre de SeptimaGones, correspondant à ma cotisation pour la saison en cours, soit :   
  

10 € correspondant à la cotisation SeptimaGones  saison 2008/2009   
 

  
Fait à …………………………………………..……… Le …………..……………..……………… ….   Signature : 
 

(1)  :   Les membres Actifs, sont ceux qui adhèrent aux buts de l’association en versant annuellement une cotisation. Ils disposent du droit de vote lors 
d’élection de l’Assemblée Générale. Ils peuvent être élus dans les différentes structures de l’association. Les membres mineurs ne disposent pas du droit de 
vote et ne peuvent être élus au sein du Conseil et du Bureau. 

Nul ne peut devenir membre au sein de SeptimaGones, s’il n’entend pas respecter et appliquer l’objet de l’association ; s’il tombe sous le coup 
des sanctions relatives à la répression pour faits « d’hooliganisme » ; s’il a été condamné à une peine d’interdiction de participation à une 

rencontre sportive, notamment en ce qui concerne le domaine du football ; s’il ne jouit pas de ses droits civiques. 
 

Vous avez la possibilité de souscrire à la carte OL Club  ou OL Kids, en téléchargeant le fichier sur le blog de SeptimaGones (Tarif 
privilégié de 30€, au lieu de 45 €) 
 
Carte OL Club  : Plusieurs avantages susceptibles de modifications en cours de saison, dont une période de réservation privilégiée ; 1 
cadeau ; 2 invitations sur un match du championnat. 
Carte OL Kids (jusqu’à 14 ans)  : Plusieurs avantages susceptibles de modifications en cours de saison, dont 1 cadeau ; 2 invitations en 
tribune Famille pour 2 matchs ; accéder à une période de réservation privilégiée. 

 

 
 
Je soussigné(e) : ………………………………………………………………………………………Demeurant : ………………………………………………………………….. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………Ayant autorité légale sur le/la mineur(e) :  
 
Nom…….………………………...…….…..  Prénom ……………………..…….….……….… Né(e) le…………….……………… A………………………….……………….. 
 
L’autorise à adhérer au groupe Septima Gones  pour la saison 2008/2009.  

 
Fait à ………………………….………..…… Le …………..………………… ….   Signature :  
 

 
 

Joindre 
1 photo d’identité 

Réservé SeptimaGones 
 
Reçu le : ..………………. 
 
N° :……………………….. 
 
Décision : ….……………. 
 
Membre n° :..………..…. 



 

 

LLaa  CChhaarrttee  dduu  SSuuppppoorrtteerr  
ddee  SSeeppttiimmaaGGoonneess  

 
 
 
 
Article 1  Le supporter fait de chaque rencontre sportive un moment privilégié, en 

excluant toute forme de violence et de dégrad ation, quelle que soit 
l’importance de l’enjeu.  

 
Article 2  Le supporter se conforme aux règles du football, dans un esprit sportif, et 

s’engage à respecter le corps arbitral et les décisions de l’arbitre en 
particulier.  

 
Article 3  Le supporter respecte l’é quipe et les dirigeants de l’Olympique Lyonnais, ainsi 

que les équipes adverses.  
 
Article 4  Le supporter respecte les autres Clubs de Supporters, ainsi que le public, 

aussi bien à domicile qu’à l’extérieur.  
 
Article 5  Le supporter à un comportement exempt de tout reproche lors des 

déplacements, conscients de l’influence de sa conduite sur le public.  
 
Article 6  Le supporter s’engage à ne pratiquer aucune forme de discrimination, aussi 

bien à l’intérieur de SeptimaGones, qu’envers un tiers et évite toute form e 
d’exhortation ou réponse à une provocation.  

 
Article 7  Le supporter fait preuve de courtoisie et d’un comportement décent, envers 

toutes les équipes sportives féminines.  
 
Article 8  Le supporter reste fidèle et digne dans la victoire comme la défaite, par  tous 

les temps et sous tous les horizons.  
 
Article 9  Le supporter soutient, encourage, chante et honore l’Olympique Lyonnais, en 

permanence et en tous lieux, dans un esprit de convivialité, de loyauté, et de 
respect.  

 
Article 10  Le supporter de SeptimaGon es adhère à un Groupe Officiel, et à ce titre, il est 

détenteur d’une carte  nationale.  
 
Article 11  Le supporter, par son comportement exemplaire, est l’ambassadeur privilégié 

de l’Olympique Lyonnais et du football en général.  
 
Article 12  Le supporter, adh érant à SeptimaGones, et ne respectant pas la présente 

Charte, s’expose à une sanction infligée par le Conseil d’Administration, 
conformément aux Statuts et Règlement Intérieur de l’association.  

 
 

 
Charte approuvée par l’Assemblée Générale Constitutive du 04 février 2008 et 

Modifiée par la 1ère Assemblée Générale Ordinaire du 31 juillet 2008 
 
 


